
Source : Ministère fédéral de l'Économie et de l'Énergie

Sectoriel (§ 60–62 AWV) Général (§ 55–59 AWV)

Concerne toutes les acquisitions étrangères 
sensibles

Concerne seulement les acquisitions 
par des étrangers hors UE et AELE 

Obligation de noti�cation
de l’acquéreur

Ouverture procédure de contrôle
par le min. féd. Économie et Énergie
avec Affaires étrangères + Défense

(+ Intérieur) év. demande
de doc. suppl.
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Sous 3 mois après
réception du dossier

complet

Sous 3 mois après acte du
contrat ou publication

Décision accord
Min. féd. Économie

et Énergie
avec Affaires étrangères
+ Défense (+ Intérieur)

Refus d'autorisation/
décisions

Min. féd. Économie et
Énergie avec Affaires
étrangères + Défense

(+ Intérieur)

L’acquéreur demande un
certi�cat de conformité

Initié par le min. féd.
Economie et Energie

Ouverture procédure de contrôle par
min. féd. Économie et Énergie ;

év. demande de doc. suppl.
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és
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Sous 4 mois après

réception du dossier
complet

Certi�cat de conformité
du Min. féd. Économie

et Énergie

Refus d'autorisation/décisions
Min. féd. Économie

et Énergie avec accord
gouvernement fédéral

Contrôle des acquisitions d'entreprises 


